
SYNDICAT COOPERA TIF PREDINA 1 

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 17 mars 2014 
Le 17 mars 2014 se sont réunis en Assemblée Générale les Copropriétaires de la Prédina 1 sur 
convocations individuelles, distribuées par les représentants d'îlots, membres du Conseil Syndical 
et par lettres recommandées pour les non-résidents, les absents après plusieurs passages au 
domicile et les copropriétaires réfractaires au passage des représentants d'ilôts, à l' effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1. Election du président et du secrétaire d' assemblée 
2. Bilan d'activités 2013 
3. Retour de la commission contrôle des comptes 
4. Approbation du Bilan financier 2013 - Budget prévisionnel 2014 
5. Election des Commissaires aux Comptes 
6. Vote pour action de recouvrement lot 234 
7. Débroussaillage de la pinède de la Copropriété 
8. Renégociation des Contrats Antenne et Assurance 
9. Appel à candidature pour renforcer le Conseil Syndical 
10. Questions diverses 

I- ELECTION DU BUREAU DEL' ASSEMBLEE. 
Président d' Assemblée : Mr Olive 
Bureau élu à l'unanimité. 

Secrétaire : Mr Moignot 
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Le bureau ainsi formé constate que l' Assemblée Générale a été régulièrement convoquée. Il résulte 
des feuilles de présence certifiées sincères et véritables par le bureau de l' assemblée que les : 
Présents ou représentés forment un total de : 52 564 millièmes 
Les absents 47 436 millièmes 
Mme FLEURY, Présidente du Syndicat Coopératif déclare la séance ouverte et présente les 
invités : 

II - BILAN D'ACTIVITES 2013 : Remerciements et applaudissement del ' Assemblée 
pour le travail des membres bénévoles du Conseil Syndical 
1- ADMINlSTRATION: 

Réunions du conseil syndical, Courriers administratifs (notaires, entreprises, 
administrations, non résidents, copropriétaires, Trésorerie : tenue des comptes 

Notaires : 09 ventes, 03 suivis des actes de partages anticipés ou actes de succession. La 
Présidente rappelle que l' acte de succession est obligatoire pour la mise à jour du listing des 
copropriétaires. 
Bienvenue aux nouveaux copropriétaires : WYDEAU Jean-Paul Société FAPA, BERDJANI 
Amine, GAFFIERO Benjamin, HARBANI Kamel et DUREL Jorane REYNAUD-SUE Lionel et 
RONCHINI Julie, MARC Stéphane, DUCCI Jérôme, CARRARA Stéphane et MORAND 
Charlène. 
2 - COMMISSION COMMUNICATION : 

Edition de 01 journal. Composition du Conseil Syndical 2013 
Sur le site http://pagesperso-orange.fr./istres/lapredinal vous trouverez le règlement de la 
copropriété le contrat d' assurance et les journaux 
Mail de la copra : la.predina@laposte.net 
3 - COMMISSION TRA VAUX PARTIES COMMUNES, ESPACES VERTS, DROITS ET 
OBLIGATIONS : 

Grâce à l' attention particulière apportée à notre quartier, notre Maire, Mr François Bernardini et 
ses services techniques ont été réalisés les travaux suivants et demandés par les copropriétaires : 

Travaux de réfection de la jardinière Impasse des Grives et enlèvement obligatoire des pins 
devenus dangereux. 
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Enlèvement de pins endommageant clôture privative au 9E rue des Pivettes 
Travaux de réfection du réseau d'eau potable et collecte des eaux usées rue des Pivettes 
(116 671 €) 
Plantation haie de lauriers 1 ER pavillon Place de l' Alouette 
Mise en place radar Pédagogique à proximité des écoles de la Prédina 

Les Travaux en cours d'étude : 

Enlèvement un tronc d'arbres au 11 des Pivettes 
Reprise de la chaussée entrée rue des Pétouses et Pivettes (passage gaines câble) 
Voirie Parking rue des Pétouses à côté de l'abri conteneurs 
Enlèvement des traverses et amélioration du terrain de boules aux Salles 
Enlèvement des Tags du quartier 
Amélioration jardinière devant commerce de la presse 
Reprise de la partie goudronnée trottoir 59w les Merles 

Rappel de d'efficacité des services municipaux : 
Allô Travaux : 
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2481 appels en 2013 pour l'ensemble de la Commune dont 169 appels pour le quartier Prédina soit 
6,8 % . (dont 87 en électricité) 
Allô Quiétude : 
2013 - 323 appels concernant la Commune - 9 pour la Prédina, ce qui représente 2,8 % des appels. 
Contrôle propreté : 
2013 - 15 déplacements faits dans le Quartier La Prédina 
Contrôle dépôts sauvages et signalements à Ouest Provence : 
2013 - 211 signalements sur la Commune et 15 sur le quartier de la Prédina. 

4 - Droits et obligations : 
L'entretien régulier de chaque pavillon assure l' esthétique de notre copropriété ainsi que sa plue

value. 
Les copropriétaires doivent entretenir les parties visibles de l 'extérieur (peinture façade, portillons, 
garages, volets, jardins, taille de haies ... ect) 
La villa n°6B rue des Pétouses ou le copropriétaire est directement auteur de conséquences 

dommageables pour son voisinage et l ' ensemble immobilier. Une action sera menée avec les 
voisins, la Municipalité et le Conseil Syndical. 
Tranquillité : Rappel de l' article 6 page 43 et 44 de notre règlement intérieur « ... Tout bruit, 
tapage nocturne ou diurne de quelque nature que ce soit, susceptible de troubler la tranquillité des 
occupants est formellement interdit ... » 
Urbanisme: nous vous rappelons que toutes constructions, modifications, extensions sont 

illégales dans la copropriété et sont sous lentière responsabilité du copropriétaire concerné. 

6 - COMMISSION ANTENNE COLLECTIVE : Présentation Mme Demetz 
07 interventions de la société Delta Sertec. Panne privative (déréglage des chaînes, modification 
d'installation ... ect) et non du réseau collectif Mme Demetz précise que la tête de station a été 
changée. Elle souhaite qu'après l' intervention de Delta Sertec, les copropriétaires puissent la 
rappeler pour confirmer la réparation. 

m -RAPPORT DE LA COMMISSION CONTROLE DES COMPTES ET 
ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 2013 : 
Lecture par Mr Moignot : Les comptes sont certifiés sincères et véritables par les 
membres lors de leur contrôle du 11 février 2014, présents : Mme Ortu , Mrs Olive, Moignot, 
Valdes et Maggi. 
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IV - BILAN FINANCIER 2013 - BUDGET PREVISIONNEL 2014 
APPROBATION DES COMPTES 2013 /BUDGET PREVISIONNEL2014. 

Présentation Mr Grégoire 
Budget 2013 approuvé à l'unanimité. 
Budget prévisionnel 2014 voté à l'unanimité Quitus est donné au Conseil Syndical 
(documents joints au procès-verbal et non à la convocation comme soulevé par Mr Olive car la 
négociation des contrats Antenne et Assurance n'a été conclu que le 14/02/2014). 

V ELECTION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES : 
Mr Valdes, Olive, Moignot, Maggi, Vertueux . Liste votée à l'unanimité des présents. 

VI- VOTE POUR ACTION DE RECOUVREMENT LOT 234 : 
Ordre du jour non débattu, les charges ayant été réglées. 

VII -DEBROUSAILLAGE PINEDE DE LA COPROPRIETE: 
Les pinèdes appartenant à la Copropriété, Ouest-Provence ne peut pas en assurer l ' entretien. La 
rétrocession était la seule possibilité de ne pas subir les frais de débroussaillage et élagage. La 
rétrocession ne peut se faire qu ' à la totalité des 294 copropriétaires et nous sommes confrontés au 
refus de nombreux copropriétaires. 
Aussi, la Municipalité accorde une subvention au CIQ du quartier qui organise des opérations de 
débroussaillage avec des bénévoles. Une demande a été faite pour 2014 et attendons le vote du 
prochain Conseil Municipal. 
Peu de bénévoles participent à cette opération qui concerne pourtant la sécurité de la Copropriété. 
Nous invitons les copropriétaires à y participer. 

VIII- RENEGOCIATION DES CONTRATS ANTENNE ET ASSURANCE : 

Suite à notre entrevue avec Delta Sertec, le contrat entretien annuel de l' antenne s'élevant à 
5 652€ est ramené à 4 790 € soit une diminution de 862 €. 

Le contrat Assurance Collective s'élevant à 15 308 €est ramené à 14 348 €(sans tenir compte du 
contrat responsabilité civil du Syndic d'environ 305€) soit une diminution de 960 €. 
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La prospection pour la mise en concurrence auprès d'autres compagnies d ' assurance est encore en 
cours. 
Le montant de l'appel de charges 2014 sera donc diminué de 1 822 € 

IX -APPEL A CANDIDATURES POUR RENFORCER LE CONSEIL SYNDICAL 2014 

2 nouveaux membres viennent renforcer le Conseil Syndical Mrs KUPIEC et CABANIE 

X- QUESTIONS DIVERSES : 
Mme Ciampa : souhaite l'enlèvement d'un pin menaçant et jouxtant sa clôture. 
Un contrôle et action si nécessaire seront engagés par la Municipalité. 
Mr Casano : soulève le problème du stationnement des locataires NLP dans leur 
placette. Un rendez-vous a été fzxé sur place avec les services municipaux. 
Il rappelle le problème du pavillon 6B, véritable «bidon-ville». Mr le Maire 
confirme en concertation avec le Syndic une enquête et des mesures vont être mises 
en place pour tenter de retrouver une situation normale 
Mr Gat.fiera : soulève la vitesse excessive rue des Pétouse et souhaite un 
ralentisseur.Le Syndic et les services techniques se rendront sur place pour trouver 
la solution technique la plus adaptée. 




